
PROJET DE REGLEMENT  INTERIEUR

I-/ DENOMINATION ET OBJECTIFS

Art. 1 : Dénomination :

Entre ses membres, a été crée en date du  31 Décembre 1980 une association sous le visa           n°  4878 appelée « Amicale des Anciens Jeunes – Science ».Ayant pour abréviation « AAJS ».

Art. 2 : Objectifs :

L’objectif premier de l’amicale est de rassembler les anciens membres de « l’association jeunes science de Tunisie » dans le but de créer entre eux un lien d’amitié et de fraternité, aider et encadrer les plus jeunes, et d’une manière générale œuvrer dans le but de développer l’esprit scientifique chez les jeunes. 

A cette fin, le bureau directeur est tenu d’organiser : 

· Des rencontres.

· Des sorties à caractère scientifique et culturel.

· Des conférences. 

· Des journées d’étude

Et toutes autres activités nécessaires à la pérennité de l’association.

II- MEMBRES, ADHESIONS ET RESSOURCES.

Art. 3 : Membres :

L’amicale se compose de: Membres effectifs – membres d’honneurs et membres sympathisants

3-1 : Membres effectifs:

Est considéré comme membre effectif de l’AAJS toute personne répondant aux critères suivants :

· Être membre actif de l’un des clubs de « l’association jeunes science de Tunisie » pendant au moins deux ans. 

· Être âgé d’au moins 21 ans au moment de l’adhésion à l’AAJS.

· Être recommandé par au moins deux  membres, de plein droit, de l’AAJS.

· Souscrire au règlement intérieur en le contresignant.

Toutefois, l’adhésion ne sera définitive qu’après approbation du bureau directeur.

3-2 : Membres et président d’honneur

3-2-1 : En considération des services exceptionnels rendus à l’association, certains adhérents peuvent être nommés membres d’honneur de l’amicale. A ce titre, ils sont autorisés à participer aux réunions du bureau directeur, afin de le faire bénéficier de leur expérience et de leurs relations, sans pour autant user du droit de vote. Leur admission à ce titre n’est définitive qu’après approbation de l’assemblée générale.  

3-2-2 : Le titre de président d’honneur peut être accordé à toute personne dont la  nomination à ce titre, sur proposition du bureau directeur, et approbation de l’assemblée générale, peut aider au rayonnement de l’association et à la réalisation de ses objectifs. 

Le Président  et le membre d’honneur sont exonérés  des droits d’adhésion (Statut Art 3).

3-3 : Membres sympathisants :

3-3-1: Toute personne ne répondant pas aux paragraphes 3-1 et 3-2  et cooptée par deux membres effectifs de l’amicale peut devenir un membre sympathisant. Le membre sympathisant  bénéficie des mêmes droits  que les membres effectifs à l’exception de droit de vote et le montant d'adhésion qui est fixé à 30 DT. 

3-3-2: L'adhésion d'un membre sympathisant en tant que membre effectif de l'amicale peut se faire à sa demande, et par écrit au président de l'amicale, à condition de remplir les conditions 2,3,4 de l'article 3 paragraphe 3-1.

Toutefois l'adhésion ne sera définitive qu'après approbation du bureau directeur.

3-4 : carte d’adhésion : 

Chaque membre effectif ou d’honneur de l’amicale a le droit de retirer une carte de membre auprès du secrétariat de l’amicale. Cette carte est munie d’un identifiant unique et propre au membre concerné et ne sera par conséquent délivré qu’une seule fois. Elle donne droit à son titulaire aux avantages fixés par le règlement intérieur en vigueur.

Art. 4 : Suspension :

Perd son statut de membre de l’amicale :

4-1 : Toute personne qui a présenté sa démission par lettre recommandée adressée au président de l’amicale. Sa démission ne devient définitive qu’après avoir honoré ses engagements en cours.

4-2 : Toute personne n’ayant pas versé sa cotisation annuelle après une période excédant le trimestre.

4-3- : Toute personne portant atteinte à l’image de marque de l’amicale. (Voir article 16)

    Le décès, la démission ou le renvoi de l’un des membres, quelle que soit sa qualité, n’entraîne en aucun cas l’arrêt de l’activité de l’amicale.

Art. 5 : Cotisation :

Tout membre de l’amicale doit verser une cotisation annuelle (montant fixé par le statut) au début de chaque année administrative.

Art. 6 : Ressources :

Les ressources de l’AAJS sont constituées :

· Des cotisations de ses membres. 

· Des dons.

· Des subventions. 

· Des revenus de ses biens.

· Des revenus des manifestations.

Toutefois, le bureau est appelé à augmenter et diversifier ses  ressources de revenus, afin de garantir le bon fonctionnement de l’amicale et ce dans le respect de l’esprit associatif.

III- ADMINISTRATION

Art. 7 : Bureau Directeur :

L’AAJS est dirigée par un bureau directeur composé de onze membres élus, une fois tous les deux ans, par l’assemblée générale élective des adhérents. .

Les attributions et les responsabilités des membres  au sein de ce bureau se présentent comme suit :

1-Président : Il représente l’amicale auprès de toutes les instances administratives et juridiques et en dirige les travaux ; il est co-responsable de la trésorerie.

2-Vice-président : Assure l’organisation matérielle des manifestations. Assiste le président à sa demande et en l’absence de celui-ci  peut le remplacer par délégation écrite.  Le vice-président dirige les travaux du bureau avec les mêmes prérogatives que le président, hormis le pouvoir de signature. En cas de vacance de la présidence, il y accède automatiquement.

3-Secrétaire général : Il est chargé de la coordination de l’action au sein du bureau ; il représente le bureau par délégation, assure la correspondance sous l’égide du président et assure avec  le secrétaire général adjoint, la conservation des archives administratives de l’association.

4-Secrétaire général adjoint : Assiste le secrétaire général dans ses tâches et le représente en son absence : Il remplace automatiquement le secrétaire général en cas de vacance. 

5-Trésorier : Il est chargé de la gestion financière des affaires de l’association en étroite collaboration avec le président et  co-signe  tous les titres financiers.

6-Trésorier adjoint : Il assiste le trésorier  et le représente en son absence  dans toute démarche qui n’engage pas sa signature. Il succède automatiquement au poste de trésorier en cas de vacance. 

7-Membre chargé de l’information : Il assure et coordonne l’action de l’information aux adhérents : (voir article 11).

8-Membre chargé du règlement intérieur : .Il veille à l’application du règlement intérieur et avise le comité directeur en cas de dépassement par un adhérent.

9-Membre chargé des  relations avec l’Association Jeunes-Science de Tunisie : Il coordonne entre les deux associations.

10-Membre chargé des activités hors programme : assure la coordination avec les autres associations (voir article  12)

11- Membre chargé des activités sociales : il œuvre à raffermir la relation entre les différents adhérents conformément aux objectifs de l’association.

Art. 8 : Rémunération :

Tous les services rendus par les membres du bureau directeur dans le cadre des activités de l’association sont bénévoles, et ne font l’objet d’aucune rémunération.

Art. 9 : Tenue des Réunions :

9-1 : Le bureau est appelé à  se réunir une fois par mois, en séance plénière, pour assurer la gestion courante de l’amicale. 

Les débats ainsi que les décisions du bureau sont consignés dans un registre appelé registre des procès verbaux. 

Chaque procès verbal ou compte rendu de séance doit être signé par le président et co-signé par le secrétaire général ou l’un de  leurs adjoints.

9-2 : Au sein du bureau, les décisions sont prises à l’unanimité ou à la majorité des voix ;  la voix du président étant prépondérante.

9-3 : L’assiduité des membres du bureau est déterminante pour la continuité de l’action de l’amicale. 

Trois absences consécutives aux réunions périodiques du bureau et sans motif valable de l’un des membres du bureau directeur feront l’objet d’un rapport présenté par le chargé du règlement intérieur. 

Après examen de ce rapport ;  le bureau directeur prendra les décisions qui s’imposent, conformément à l’article 16.

9-4 : Si la démission d’un membre du bureau est dûment constatée, elle doit se traduire par l’attribution de sa charge à son adjoint, ou à défaut à un membre suppléant qui accède ainsi au bureau en remplacement du démissionnaire.

9-5 : réduit à moins de quatre membres assidus,  le bureau doit convoquer une nouvelle assemblée générale élective.

9-6 : Un comité restreint comprenant : le président, le secrétaire général et le trésorier se réunit périodiquement entre les deux sessions du bureau afin d’assurer le suivi des résolutions antérieures.

9-7 : Dans l’exercice de ses fonctions, le bureau directeur peut, de manière ponctuelle ou permanente, s’assurer le concours de membres non élus de l’association ; la décision doit être prise par le bureau réuni en session normale ou extraordinaire.

9-8 : Une ou plusieurs commissions peuvent émaner du bureau pour les actions ponctuelles telles que la préparation des activités et manifestations, … Ces commissions peuvent s’assurer le concours des adhérents de base pour mener à bien une tâche inscrite dans la préparation matérielle en question. 

Art.10 : Archives :

Le bureau directeur est tenu de veiller à la conservation de la mémoire de l’association en entretenant soigneusement des archives devant comporter, outre un registre des procès verbaux des réunions du bureau, tous les documents relatifs à la vie et au bon fonctionnement de l’amicale.

Art. 11:Information :

Le bureau est tenu de communiquer à l’ensemble des adhérents un programme d’activités annuelles le plus détaillé que possible. 

Le site Web à l’adresse www.aajs.org  fait office de bulletin de liaison pour informer les adhérents de l’activité de l’amicale et  les  nouvelles des uns et des autres afin de consolider les liens d’amitié entres ses membres.

Art. 12 : Relation avec les autres associations :

12-1 : Afin de conforter sa position dans le tissu associatif et d’assurer un maximum d’efficience dans son action, l’amicale veillera à nouer des relations de collaboration et d’échange avec les autres associations à caractère similaire ou complémentaire et d’institution publique et privée.

12-2 : L’amicale doit œuvrer en vue de promouvoir l’esprit et l’image de marque des « jeunes science », à entreprendre des actions d’utilité publique à caractère scientifique, environnemental, culturel et/ou social.

IV- ASSEMBLEE  GENERALE

Art. 13 : Organisation de l’assemblée générale :

13 - 1 : le Bureau directeur est tenu d’organiser une assemblée générale d’information, au moins une fois par an et à chaque fois qu’il le juge utile. 

13 - 2 : une assemblée générale élective est organisée tous les deux ans, au courant du premier trimestre de l’année.

13 - 3 : l’assemblée générale élective (ou congrès) délibère de plein droit en présence de 51 % des adhérents de l’amicale. 

A défaut, une deuxième assemblée est convoquée dans les 15 jours qui suivent. Elle délibère alors quel que soit le nombre des membres présents. 

13 - 4 : La convocation à ces assemblées doit s’effectuer par voie de presse  (au moins une annonce dans un quotidien de la place), par publication sur le site web de l’amicale. Et par lettre ordinaire  à faire parvenir aux adhérents au moins 15 jours à l’avance

13 – 5 : Le bureau qui dirige les travaux de l’assemblée générale doit se composer d’un président et de deux rapporteurs choisis parmi les congressistes autres que les membres du bureau directeur sortant ou candidats au nouveau bureau.

13 – 6 : Un congressiste peut voter par procuration ou par courrier adressé au bureau.

Dans le premier cas, la personne autorisée à voter par procuration doit être adhérent à l’amicale et nommément désignée par courrier au bureau de l’amicale ;  dans le deuxième cas, le vote s’effectue sous enveloppe cachetée destinée au président du bureau qui dirige les travaux du congrès et portant la mention «  élection ».

13 – 7 : Un Adhérent ne peut voter par procuration que pour deux mandataires au maximum.

13 – 8 : le bureau directeur sortant est tenu de faire parvenir aux adhérents toute documentation utile au bon déroulement du congrès : rapport moral, rapport financier, liste des  candidats à la nouvelle direction, au moins trois jours avant la tenue du congrès.

13 – 9 : Le bureau est tenu de convoquer une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire à la demande de 30% des adhérents  ou deux tiers des membres du bureau directeur.  

Art. 14 : Candidature au Bureau Directeur

14 -1 : Tout adhérent à l’amicale depuis au moins deux ans, peut postuler à la candidature au bureau directeur de l’association. Il doit faire parvenir sa candidature au moins une semaine avant la tenue de l’assemblée générale élective.

14 -2 : Les candidats arrivés en tête des suffrages jusqu’au onzième rang accèdent automatiquement au bureau.

14 – 3 : Le bureau élu repartit les taches en son sein par consensus sinon par voie de vote.

14 – 4 : les cinq candidats arrivés à la suite des membres élus (12 è-13è-14è-15-16é) sont considérés comme membres suppléants du bureau. Il leur est loisible de participer aux réunions du bureau sur invitation de celui-ci et prendre part aux tâches qu’ils peuvent assumer.

14 – 5 : Les membres suppléants accèdent au statut de membre de plein droit au fur et à mesure des vacances dans le bureau titulaire, chacun dans l’ordre de son arrivée. Les responsabilités au sein du bureau seront si nécessaire remanié.

V- MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR ET COMMISSION DISCIPLINAIRE

Art.15: Modification du règlement intérieur :

Le règlement intérieur ne peut être modifié que

15-1 : sur proposition du comité directeur.

15-2 : sur demande écrite  adressée au président de l’amicale par au moins le tiers des adhérents de l’amicale.

15-3 : Dans les deux cas cités ci haut, le vote relatif aux modifications apportées au règlement intérieur doit s’effectuer lors d’une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.         

Art. 16 : Commission disciplinaire.

16-1 : La commission de discipline est convoquée sur décision du bureau directeur et sera composée de :

· Un membre du comité directeur de l’amicale et le membre chargé du règlement intérieur.

· Deux  adhérents autres que ceux du bureau directeur choisis par l’intéressé.

Cette Commission sera présidée par le président de l’amicale.

16-2 :    Est traduit devant la commission de discipline, et sur rapport présenté par le membre chargé du règlement intérieur, tout adhérent :

· Portant atteinte à l’image de marque ou aux biens de l’amicale.

· Enfreignant les recommandations dictées par le statut et le règlement intérieur de l’amicale.

· Portant atteinte à l’éthique.

16-3 : Les sanctions vont de l’avertissement à la radiation du registre de l’amicale.

VI- LE PROGRAMME D’ACTIVITE ET SA REALISATION

Art. 17    Programme d’activités.

17 - 1 : Le bureau directeur arrête en début d’année un programme d’activité pour les douze mois suivants. 

17 - 2 : Le programme annuel  peut être enrichi ou modifié suite à des  considérations  ponctuelles ou événementielles.

17 - 3 : Ce programme annuel, ainsi que tous les changements, sont portés à la connaissance des adhérents par courrier, site web…

17 - 4 : Le montant de la participation aux  différentes manifestations  doit être calculé de sorte à couvrir tous les frais (gratuités comprises) et éventuellement à dégager un surplus  pour assurer les frais de fonctionnement de l’amicale.  .

17- 5 : Les frais de participation à une manifestation  seront majorés pour les non- adhérents d’un montant fixé chaque fois par le bureau directeur  et n'excèdent pas les 20 % dans tout les cas. 

17 – 6 : Le conjoint et les enfants âgés de plus de 12 ans bénéficient des mêmes avantages que l’adhérent.

Art. 18 : L’organisation des manifestations

Les  manifestations doivent être encadrées par un animateur co-opté par le bureau directeur. Cet animateur assure le bon déroulement de l'événement et la coordination entre les divers intervenants.    

18 –1 : l’animateur  est assisté sur le terrain  par les membres du bureau ou leurs remplaçants, chacun dans ses prérogatives propres – et, dans la mesure du possible, par des spécialistes

18 –2 : L’animateur et les spécialistes sont pris en charge pour les frais de participation à l'événement. La rétribution des  professionnels, dont les services sont loués sur place,  est prise en charge par l’amicale.

18 – 3 :   Le président de l’amicale, en tant  que premier interlocuteur  avec les instances officielles  et les partenaires sur le terrain, est pris en charge à chaque manifestation. En son absence, il doit être remplacé par le vice-président ou le secrétaire général ou le secrétaire général adjoint en l’absence du titulaire ou à défaut, de tout  membre désigné par le président. 

Le trésorier, en tant que chargé des dépenses  et du recouvrement, doit participer aux différentes manifestations. A ce titre, il est pris en charge, de même  que le trésorier-adjoint, lorsque celui-ci est appelé à remplacer le titulaire.

18 – 4 : Il sera accordé aux membres du bureau, titulaires, une réduction de cinquante pour cent sur les frais de participation à chaque manifestation. Cet avantage leur est consenti  pour mieux les familiariser avec le fonctionnement de l’amicale, en vue d’éventuels encadrement ultérieur.

18 – 5 : Une réduction sur les frais de participation, à hauteur de 50 % sera accordée  aux participants handicapés. 

Cette faveur s’étend à l’accompagnant des handicapés moteurs ou visuels.

18 – 6 : Les frais occasionnés lors des repérages  et des préparatifs sont à la charge de l ‘amicale. 

18 – 7 : La préparation de l’activité à venir et l’évaluation de la précédente doivent être confiées à un comité restreint comprenant le président ou le vice-président, le trésorier ou le trésorier- adjoint et le secrétaire général  ou son adjoint. Les réunions doivent se tenir au moins une fois entre deux activités. 
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